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Il a réussi à me déstabiliser ce jeune 
m endiant, placé sur m o n  chem in  dans 
une rue p ié tonne de Chambéry.

La mendicité fait pou r tan t partie du 
paysage urbain  européen, m êm e suisse. 
O n  vous dem ande deux balles com m e 
on  vous tape une cigarette. Parfois l 'in 
terpellation s 'accompagne d 'u n  récit jus
tificatif, plus soutenu, mais bref, com m e 
à Paris, dans le tem ps court qui sépare 
deux stations de métro. Les gens regar
d en t droit devant eux. Accoutumance.

A Chambéry, c'était dans la rue la plus 
com m erçante, sous ces hautes arcades 
qui rappellent le jumelage historique des 
deux capitales de la Maison de Savoie, 
Cham béry et Turin. Le jeune m end ian t 
avait théâtralisé sa quête. 11 était à ge
noux, com m e un  pénitent, et portait, 
posé sur ses avant-bras tendus, un  écri
teau où s'inscrivait en majuscule cet ap 
pel sobre: J'ai faim. 11 n 'avait pas l'air 
famélique. Les passants passaient.

Pourtant une dam e âgée, qui avait fait 
ses courses à en juger par son cabas, 
s'arrêta pour dialoguer. J'ignore ce qu'elle 
pu t dire, vraisemblablement elle p ropo 
sait au jeune m end ian t qui s'affichait 
affamé d 'en trer avec elle dans la plus 
proche épicerie. Mais elle poursuivit son 
chem in. L'enjeu ne devait pas se définir 
en  term e de pain, fromage, spaghettis. 
Puis un  hom m e, baskets, casquette am é
ricaine à longue visière, d o n n a  quelque 
chose, sans s'arrêter, poursuivant sa route, 
souple, ni perturbé ni charitable, con ten t 
de vivre.

Ma première réaction fut cond ition 
née par la p ro x im ité  géograph ique. 
Cham béry est, par rapport à Genève, à 
portée d'Escalade ou de la m arche d ’un  
prom eneur solitaire; l'histoire des Amé- 
dée, com te et duc de Savoie, lie C h a m 
béry au Pays de Vaud. Cette ville parti
cipe de l'esprit préalpin, ouverte sur les 
cluses et les cols, mais provincialement 
cloisonnée par les montagnes. Alors, réac
tion helvétique, com m en t est-il possible 
que ces voisins-cousins tolèrent en leur 
cœ ur une mendicité aussi agressive? Ce 
qui se traduit: n 'y  a-t-il pas à Cham béry 
des assistants sociaux, des restos du  cœur, 
ou même, com m e on  dit en France, un  
samu social capable de nourrir un  ventre 
creux et donc de faire cesser cette «publi
cité mensongère»?

Mais on  apprend  aussi à se défier de ses 
réflexes helvétiques. Pourquoi avoir peur

d'être dupe? Depuis toujours l'histoire de 
la mendicité est pleine de faux aveugles 
et m êm e de faux culs-de-jatte: la cour des 
miracles est riche en rôles. Et puis ce 
jeune n 'éta it peut-être pas u n  habile, 
mais plutôt, dans sa position agenouillée, 
u n  sorte de pénitent, u n  exhibitionniste 
religieux. Et de cette sorte il y en a beau
coup, ailleurs que dans une rue passante 
de Chambéry. Transmettre u n  message 
en public est une forme de liberté d 'ex 
pression, com m e de distribuer un  tract. 
Une prostituée est libre par une tenue 
codée d 'envoyer aux clients éventuels, 
sans les interpeller, une proposition aussi 
claire qu 'u n  écriteau. En ordre donc.

Mais ce que j'ai appelé le réflexe suisse 
n 'est pas seulem ent une mauvaise cons
cience du privilégié que je suis, culpabili
sant et refusant d ’être dérangé dans son 
confort moral. Le droit au m in im um  
d'existence est u n  droit essentiel; il crée 
envers autrui une obligation impérative 
com m e l'assistance à une personne en 
danger. Le respect de la dignité hum aine  
est aussi une  norm e fondam entale  (le 
projet de Constitu tion  fédérale lui donne  
une place de premier rang). Cette dignité 
est-elle com patible avec une quête, faute 
d ’autres moyens, en  s ituation  h u m i 
liante? C om m e citoyen j'ai le droit de 
savoir, mieux d ’exiger que ces droits soient 
respectés, qu'ils génèrent des applica
tions concrètes, que le filet social soit en 
perm anence tendu, qu 'aucun  trapéziste 
ne risque de s’écraser hors de cette pro
tection. Il m e faut cette certitude.

Certes toutes les détresses ne  sont pas 
repérées; des marginaux peuvent vouloir 
rester en dehors de tou te prise en charge 
institutionnelle; leur liberté doit être res
pectée. Mais si le filet social est tendu, le 
sens d 'u n  appel au secours change: S.O.S. 
pitoyable ou ap itoyant ou débrouillard. 
Encore que ce théâtre  de rue n 'est pas 
sans danger. Le risque est celui de l'ac
coutum ance du  public et de la recherche 
par les acteurs d ’une surdramatisation, 
au détrim ent des plus timides ou  des 
m oins doués.

Je sais: le social ne  recouvre pas tou t le 
cham p  du charitable, mais au retour, 
avant de passer la frontière, je m e confor
tais dans l'idée que le «réflexe suisse» 
pouvait être plu tô t que le besoin du  pro
pre en  ordre l'expression d 'u n  lien com 
m unautaire  fort. Si le filet est réellement 
tendu... AG



R É F O R M E  D E  LA  C O N S T I T U T I O N  FÉ D É R A LE

TOM BÉ EN 
DÉSUÉTUDE

La traite foraine était un 
im pôt frappant la fortune 
des personnes qu ittan t leur 
territoire de résidence 
(émigration, mariage). Elle 
constituait une véritable 
restriction à la liberté de 
circulation, une pénalité 
pour celles et ceux qui 
osaient quitter leur 
communauté.

Les droits populaires 
dans le collimateur
On ne parle plus de révision totale, comme dans les années 70, mais plus modestement de 

réforme de la Constitution. Pour ne pas cumuler les oppositions, le Conseil fédéral soumet 

à la consultation un projet qui se limite à la  réécriture et au toilettage d'un texte vieillot. 

Il propose néanmoins deux réformes substantielles  -  les droits populaires et la justice  -  

remettant à  plus tard  celles du gouvernement et du fédéralisme.

(jd)  Le pro je t de nouvelle  co n s ti tu t io n  pré 
sen té par la com m iss ion  Furgler avait suscité 
u n  écho  positif  dans  l 'o p in io n ,  m ais par c o n 
tre des réactions très critiques de la part des 
ca n to n s  e t des o rgan isa tions économ iques. 
En effet, il appo rta it  u n e  dose d 'in n o v a t io n  -  
droits  sociaux, droits  populaires, rela tions 
C onfédération-can tons -  difficilem ent accep
table par les in térê ts  m ultip les  qu i traversen t 
ce pays.

T iran t la leçon de cet échec, le Conseil 
fédéral inv ite  m a in te n a n t  à u n e  d ém arche  
p lu s  p rogressive , par  é tape .  R éécrivons 
d 'ab o rd  n o tre  charte  fo n d am e n ta le  dans  un  
langage com préhensib le , puis abo rdons  les 
q ues tions  de fond  d o n t  les solu tions, lors
qu 'elles a u ro n t  été trouvées, v ie n d ro n t  s ' in 
tégrer dans  la nouvelle  C o n s ti tu t io n .  A dé 
faut d 'u n e  révo lu tion  perm anen te ,  la Suisse 
devrait en tre r  en  réform e p erm an en te .  Ou, 
p o u r  rep rendre  la m é tap h o re  artisanale du  
Conseil fédéral, en trep ren d re  u n  g rand  jeu 
de cons truc tion  où  les pièces v ie n n en t  s 'a jou 
te r  les u n es  aux  au tres  p o u r  fo rm er u n e  
œ uvre . Mais sans q u 'o n  sache q u a n d  l 'œ uvre  
sera achevée.

Charabia constitutionnel
La C o n s ti tu t io n  de 1848, révisée en  1874, est 
p ro p re m en t illisible p ou r  la g rande  m ajorité  
des Helvètes. Si elle suscite la dé lec ta tion  des 
experts  en  in te rp ré ta t io n  jurid ique, elle fait 
le désespoir des é tu d ian ts  en  droit. N om bre  
de d ispositions ren v o ie n t à u n e  h isto ire  a n 
c ien n e  qu i ne  fait p lus sens au jo u rd 'h u i .  Qui 
sait ce que signifie la «traite foraine», in te r 
d ite  par les articles 63 et 64? Les textes rela
tifs à l 'a rm ée  et à la défense f leuren t b o n  la 
guerre du  S o n derbund  et in s is ten t lo u rd e 
m e n t  sur les conflits po ten tie ls  en tre  c a n 
tons. Q u a n t  au th è m e  de l 'alcool, il rem plit 
deux  ple ines pages de la C o n s titu t ion ,  trois 
articles to ta lisan t 18 alinéas, u n e  véritable 
obsession dans  ce pays, penserait C andide.

Par ailleurs l 'o rd o n n a n c e m e n t  chao tique  
des articles reflète les ad jonc tions  p e rm a 
n en te s  apportées  à la C o n s ti tu t io n  et rend  
fort difficile la recherche des dispositions 
re la tives  à u n  d o m a in e  p a r t icu lie r .  Par 
ailleurs, si la C o n s ti tu t io n  se m o n tre  prolixe 
sur des objets m ineurs  ou  obsolètes, elle reste 
m uette  dans des matières d 'im portance. Ainsi 
le T ribunal fédéral, au fil de ses décisions, a

c o n s id é ra b le m e n t  élargi le ca ta logue  des 
droits  fo n d am en tau x . Il s 'agit d o n c  d 'ac tu a 
liser le tex te  co n s titu t ionne l .

A cet égard, le p ro jet t ien t  la route: agréa
ble à lire, c la irem en t structuré, m êm e s'il est 
parfois u n  peu  sec et réduc teu r (cf DP 1233).

Fausse priorité
Malgré les lim ites c la irem ent fixées à la révi
sion par le p a r lem en t -  lisibilité et m ise à

Le redimensionnement 
en bref

Ce qu i subsiste:
L'initiative populaire rédigée pour la 
révision totale ou partielle de la Consti
tution. Mais elle do it  être appuyée par 
200000 citoyens.
Le référendum obligatoire du  peuple  et 
des c a n to n s  p o u r  la révision de la C ons ti 
tu t ion .
Le référendum facultatif sur les lois. Mais 
il d o it  être appuyé  par 100 000  citoyens. 
Ce qu i est nouveau:
L'initiative populaire générale. Appuyée 
par  100 000  signatures au  m oins, elle d e 
m a n d e  en  te rm es généraux  la m odifica 
t io n  de la C o n s ti tu t io n  ou  de la loi. C 'est 
l'Assemblée fédérale qu i concrétise  la de 
m ande .
Le référendum facultatif adm inistratif 
et financier. U n tiers des m em bres du  
Conseil n a t io n a l  et du  Conseil des Etats 
p eu v e n t décider de soum ettre  au  référen 
d u m  faculta tif  des décisions d u  par lem en t 
n o n  soum ises au  référendum  législatif.
Le référendum facultatif en matière in 
ternationale. Tous les traités qu i c o n t ie n 
n e n t  des règles de d ro it  ou  qu i ob ligen t à 
ad o p te r  des lois son t soum is au  référen 
d u m  facultatif. Par con tre  l 'arrêté  d 'a p 
p ro b a tio n  de  ces traités p eu t  déléguer à 
l 'A ssem blée fédérale la co m p é te n c e  de 
soustra ire  au  ré fé ren d u m  la législation 
d 'app lica tion .
Le pro jet c o n t ie n t  encore  quelques in n o 
vations, n o ta m m e n t  la p résen ta t ion  d 'a l 
te rna tives par  les au torités  e t le rôle du 
T ribunal fédéral dans  la p rocédure  de re 
cevabilité des in itia tives populaires, sur 
lesquelles n o u s  reviendrons.______________
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Au sujet de cette réforme, 
Arnold Koller désire un 
vaste débat public. La 
consultation élargie se 
termine en février. Il est 
donc encore temps de 
commander les documents 
-  projet de Constitution, 
exposé des motifs -  auprès 
de l'Office central fédéral 
des imprimés et du 
matériel, 3000 Berne.

jour -  le Conseil fédéral a cru b o n  de charger 
le p ro jet de deux  grandes réform es sub s tan 
tielles, les droits populaires et la justice. Nous 
ne  d iscu terons pas le besoin de ch an g em en ts  
institu tionnels ; le débat est d'ailleurs en cours 
au sujet du  gouvernem en t,  du  parlem en t, de 
la p é ré q u a tio n  financière , du  fédéralism e 
n o ta m m e n t.  Mais pourquo i d 'abord  les droits 
populaires?

Cette  priorité  est to u t  sauf habile. Placer la 
dém ocratie  directe au prem ier rang des ré
formes à réaliser, c 'est faire accroire qu 'elle 
est, plus que d 'au tres  inst itu tions, responsa 
ble des d y sfo n c tio n n em e n ts  du  système p o 
litique. C 'est ausi éveiller le soupçon  que les 
autorités veu len t d 'abord  discipliner les droits 
populaires avan t de risquer d ’autres réfor
mes in s t itu tionnelles  et u n  rap p ro ch e m en t 
de la Suisse avec l'Europe. Une stratégie qui 
r isque de se révéler contre-productive . N 'en  
déplaise au Conseil fédéral, c'est su rtou t la 
s tructure  gouvernem enta le , les m é th o d es  de 
travail du  parlem ent, les rapports  en tre  l'Etat 
cen tral et les can tons, et n o ta m m e n t  leurs 
rela tions financières, qui o n t  pris des rides. 
L 'inflation  référendaire, si souven t d é n o n 
cée, n 'es t q u ’un  m y th e  (cf tableau ci-des- 
sous). Le taux  de succès des au torités reste 
stable, élevé m êm e dans  le cas du  référen
d u m  obligatoire, m êm e si certains échecs 
récents fu ren t particu liè rem en t dou loureux  
(EEE, casques bleus, natu ra lisa tion  facilitée).

Le bon grain et l'ivraie
Le co m m en ta ire  du  projet reflète d 'ailleurs 
le malaise des au torités dans  u n  d o m a in e  
qu 'i l  sait h a u te m e n t  sensible. Q ue de pré 
cau tions de langage pour qualifier les in n o 
va tions  envisagées. Il s'agit to u t  à la fois de 
sauvegarder et d 'ad a p te r  les droits pop u la i 
res, de les renforcer et de les renouveler, de

Nombre de référendums demandés par rapport à l'ensemble des 

décisions législatives du Parlement
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■  projets législ. soumis au 
référendum facultatif

D  référendums demandés

les affiner, les rem odeler, les revitaliser. En 
clair, le p ro je t p ropose un  élargissem ent et 
des restrictions. Et au to ta l le b ilan  n 'es t  
guère positif.

Une innovation de taille
Elargissement d 'abord . L 'initiative générale 
cons titue  u n e  véritable am élio ra tion  de la 
partic ipa tion  populaire . Elle perm ettra  enfin  
de form uler des propositions législatives sans 
em p ru n te r  ob liga to irem ent le périlleux et 
long  d é tou r  de la révision cons titu tionnelle .  
Elle pourra  aussi faire office de référendum  
abrogatif: grâce à elle il sera possible de p ro 
poser la m odification  d 'u n e  loi en  vigueur 
qui ne  d o n n e ra it  pas satisfaction.

In n o v a tio n  positive égalem ent, le référen 
d u m  adm in is tra tif  et financier. C 'est une  
vieille conna issance  du  d ro it c o n s t i tu t io n 
nel qui refait surface, pu isque le C o n s ti tu a n t 
du siècle passé l 'avait bel et b ien  prévu  pour 
les actes de grande portée  e t qu 'il a été su p 
p rim é à to rt  par le pa r lem en t en 1962. Mais 
un  d ro it n 'es t popula ire  que  si l 'in itia tive 
d ’en  faire usage v ien t d 'u n e  partie  du  corps 
électoral et d ’elle seule. Réserver cette in i tia 
tive à une  fraction  du  parlem en t, c ’est in t ro 
du ire  dans  nos in s t itu tions  u n  é lém en t p lé 
biscitaire n o n  seu lem en t détestable m ais qui 
leur est étranger.

L 'élargissem ent n ’est q u 'a p p a re n t  à p ro 
pos du  ré férendum  facultatif sur les traités 
in te rn a tio n au x . A pparen t parce que le réfé
ren d u m  n 'es t  que  très ra rem en t lancé con tre  
ce type  d 'acte, alors qu 'i l  est plus fréquen t 
con tre  les lois d 'ex écu tio n  des traités. Or le 
p ro jet veu t p réc isém en t supprim er le réfé
ren d u m  con tre  ces dernières. C 'est co m m e si 
les lois can tona les  d 'app lica tio n  du d ro it  fé
déral ne pouva ien t plus faire l 'obje t d 'u n  
ré férendum  dans  les can tons . Alors que sou 
v en t les traités in te rn a tio n au x  co m m e les 
lois fédéra les  la is se n t u n e  m arge  
d 'in te rp é ta t io n  im portan te ,  ce qu i confère 
u n  en jeu  po litique n o n  négligeable à leur 
app lica tion

Beaucoup d 'am bigu ïtés  d o n c  dans  ce qui 
est p résen té co m m e u n  élargissem ent. Pas 
d 'équ iv o q u e  par con tre  au sujet du  relève
m e n t du  n o m b re  de signatures nécessaire 
p our l'exercice des droits  populaires. Après 
l 'ad a p ta t io n  réalisée en  1977, il s 'agit de m e t 
tre la barre p lus hau t.  Toutes les d é m o n s tra 
t ions  en  form e de règle de trois n 'y  ch a n g e n t  
rien: la croissance du  corps électoral ne  peut 
justifier à elle seule u n e  éléva tion  du  nom bre  
des signatures exigé, tou tes  choses n 'é ta n t  
pas égales. Malgré les m oyens m odernes de 
c o m m u n ic a tio n  -  o n  serait p resque te n té  de 
dire à cause d 'eux  -  la récolte des signatures 
est u n e  o péra tion  difficile. L’exercice des 
droits  populaires ne  do it  pas se lim iter aux 
g randes é m o tio n s  de l’o p in io n  m ais p e rm e t
tre aussi l 'ém ergence d 'idées neuves portées 
par des m o u v e m en ts  restreints; il ne  do it  pas 
deven ir  le d o m a in e  réservé des organisa tions 
puissantes et riches. ■



TELETRAVAIL

Un développement 
encore marginal

(vb) Les récentes grèves françaises o n t  fait 
beaucoup , rem arqua it  Le Monde, po u r  la p ro 
m o t io n  d u  télétravail. Bien des responsables 
d 'en trep rises  o n t  vu  là le m oyen  d 'am e n e r  
l 'en trep rise  au salarié, si ce dern ie r  ne  p eu t 
d 'av e n tu re  se rendre  à son  travail. Il suffit 
d 'u n  o rd ina teur , d 'u n  m o d e m  po u r  se m e t 
tre en  réseau, relié à u n e  ligne té léphon ique .  
Voilà reposées les in te rroga tions  à propos de 
ce m o d e  de travail appelé à «révolutionner»  
les rela tions en tre  l 'h o m m e  et le travail.

La g rande  m u ta t io n  tech n o lo g iq u e  résul
t a n t  de la convergence d u  b o o m  de l ' in d u s 
t r ie  de l 'o rd in a te u r ,  grâce au x  puces 
in fo rm atiques, des progrès des té léc o m m u 
nications, de l 'électronique grand  public, apte 
à t ran sm ettre  des in fo rm ations , p e rm e t des 
mises en  réseaux infinies.

La m o nd ia lisa tion  de l 'économ ie  bou le 
verse le m o n d e  du  travail. Le travail à dis
tance  (télétravail) est un  des aspects de cette 
m u ta tio n .  N ous e m p ru n to n s  à u n e  récente 
Lettre d 'in fo rm a tio n  (voir marge) quelques 

élém ents  inform atifs. 
Les prévisions que fai
sait Alvin Toffler dans 
les années septante con 
ce rnan t le télétravail ne 
se so n t pas encore réali
sées. Il p rophé tisa it  «un 
re tour à u n e  industrie  
fam ilia le , fo n d é e  sur 
l'é lectronique, avec une  
polarisation sur le foyer, 
d ev e n an t le cen tre  de 
la société». A la fin des 
années  80, o n  estim ait 
à s e u le m e n t  12 000  
le n o m b r e  de 
té lé tra v a i l le u rs ,  to u s  
pays confondus. Avec la 
généralisa tion  des o rd i
na teu rs  à dom icile  (et 
la Suisse est particu liè 
rem e n t b ien  dotée, en  
c o m p a ra is o n  in t e r n a 
tionale , voir DP 1237), 
le m o u v e m e n t  pourra it 
s'accélérer.

Les conséquences de cette  façon de tra 
vailler rad ica lem en t nouvelle, qui facilitera 
le d év e lo p p em en t de tâches à accom plir  
p lu tô t  que de travail exprim é en  tem ps, p a 
raît particu liè rem ent ren tab le  p o u r  l 'en tre 
prise. R éduction  des coûts de fo n c t io n n e 
m en t, pu isque m o in s  de surfaces de bureau, 
m eilleure productiv ité  du  travailleur à d o m i
cile, selon les experts.

Domaine public C ep en d an t,  l 'op tim ism e  de certains zéla-
na 1241 -  18.1.96 4 teurs du  travail à d is tance do it  être tem péré .

Une définition
«Le té létravail eng lobe tou tes  les rela tions 
de  travail effectuées à d is tance  en  u tili 
san t des m o y en s  élec tron iques d 'in te ra c 
t io n  et de  c o m m u n ic a tio n ,  q u 'i l  s'agisse 
des rela tions d 'u n  em ployé  avec le siège 
de sa société, de ses re la tions avec ses 
collègues trava illan t dans  u n  bu reau  ce n 
tral ou  sur d 'au tres  lieux de travail et de 
ses re la tions avec les fournisseurs e t les 
clients. Il concerne  le travail salarié m ais 
éga lem ent, s in o n  plus, le travail in d é p e n 
d an t .  N om breuses so n t les activités qu i 
p e u v e n t  être exercées à distance, secréta
riat, gestion  des dossiers d 'assurance, jou r 
nalism e, prise de co m m an d e s  té lé p h o n i 
ques ,  a n a ly se  de  p r o g ra m m a t io n  
info rm atique.»  (Lettre d 'in fo rm a tio n  ci
tée en  marge). A n o te r  que  IBM Suisse est 
e n  t ra in  d 'ex p é rim en te r  ces nouvelles m é 
th o d e s  de travail (voir 24 H, 8.1.96).

REPÈRES

Vers un développement 
solidaire, Déclaration de 
Berne, novembre 1995. 
Numéro 1 31.

Il n ous  apparaît en  effet que la m ond ia lisa 
t io n  des éch an g es  d ' in fo rm a t io n  liée au 
télétravail te n d  su r tou t vers u n e  nouvelle  
d ivision in te rn a tio n a le  du  travail. Sur le plan  
in te r n a t io n a l ,  o n  fa it a u jo u r d ’h u i  du  
télétravail en  ex p o r ta n t  les travaux  les m oins 
qualifiés vers l'Asie ou  l'Extrêm e O rient. Les 
réservations de certaines com pagn ies  aé rien 
nes ne  se font-elles pas déjà en  Inde pour les 
bureaux  européens? Q u an t au télétravailleur, 
il ne sera pas fo rcém ent g ag n a n t en  exerçant 
son em plo i chez lui. O utre  des problèm es 
d 'o rg a n isa t io n  fam ilia le  (jeunes en fan ts) ,  
to u te  la sociabilité liée au travail d isparaît et 
l 'ind iv idualism e se renforce. Ainsi atomisés, 
les té létravailleurs a u ro n t  de la peine  à s 'o r 
ganiser co llec tivem ent pour faire respecter 
leurs droits. M êm e l'entreprise risque d 'y  per
dre des plum es, car lieu de socialisation et 
d 'échanges, elle profite éga lem en t d 'u n  sen 
t im e n t  d 'ap p a rte n an c e ,  d 'u n e  cu lture  d 'e n 
treprise, qui se délite im m an q u a b lem en t lors
q u 'o n  échappe  à ses tentacules. ■

PATRIM OINE VAUDOIS

Les dangers d'un 
moratoire
(iag) Le budge t vaudois a été bouclé -  dans  la 
hâte . Les prem ières économ ies n e  p e rm e t
ta ien t  pas d 'arriver à u n  m o n ta n t  qui soit 
inférieur aux  derniers com ptes  connus .  En 
1994 le déficit é tait de 419 millions; o n  a 
d o n c  visé 418 m illions. Il fallut, po u r  o b te 
n ir  ce résultat av a n t to u t  «esthétique», p ren 
dre in  extrem is des décisions aux co n séq u e n 
ces m al étudiées. Certaines sous form e de 
m ora to ire  p ou r  u n e  année.

Ainsi a été supprim é le poste  subven tions  
p ou r  M o n u m e n ts  h is to riques et archéologie. 
Le ra iso n n e m e n t  é tan t: les vieilles pierres 
a t te n d e n t  depuis longtem ps; elles n 'e n  son t 
pas à u n e  an n é e  près.

Le Conseil d 'E tat s 'est ren d u  co m p te  que 
le poste  couvra it aussi le salaire de la Fonda
t io n  Pro A ventico qu i accom plit u n e  tâche 
d 'Etat. Il a rectifié le tir. Mais il n 'e n  dem eure  
pas m o in s  que l 'ensem ble  des professionnels 
privés de la res tau ra tion  est frappé n o n  pas 
par des économ ies, ce que l 'o n  c o m p re n 
drait, m ais par u n e  suspension  to ta le  d 'ac ti 
vité p e n d a n t  u n  an, ce qu i n 'e s t  pas adm issi
ble, ne  serait-ce q u 'au  n o m  de l 'égalité de 
tra i tem ent.

De surcroît, le m ora to ire  d 'u n e  an n é e  pour 
u n e  dépense in co n to u rn ab le  dans  la durée 
est une  po li tique budgétaire  en  trom pe-l 'œ il. 
Car l 'année  suivante, o n  ne p eu t pas partir 
du  budget échu, m ais du  déficit de ce b u d 
get, au g m en té  du  m o n ta n t  du  m oratoire . 
L'effort n 'e s t  que  reporté, car l 'en tre t ien  du 
pa trim oine  architectural, c'est no tre  m ém oire 
de pierres vives. ■
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Le rapport complet (250 
pages, Fr 15.-), ainsi qu'un 
excellent résumé (24 
pages, gratuit), peuvent 
être commandés auprès 
du Service de justice et de 
législation, pl. du 
Château 1, 1014 Lau
sanne. Tél. 021/316 45 45. 
Fax 021/316 45 59.

L ' IN V IT É  D E  D P

Rénover la maison Justice
Philippe Biéler, chef du Département vaudois de la justice, de la police et des affaires 

militaires, a ouvert jusqu'à fin février «à toute personne ou organisation intéressée» une 

large consultation sur le rapport de deux juges cantonaux proposant un schéma d 'orga

nisation judiciaire plus rationnel et plus cohérent. Michel Glardon présente cette réforme.

La m é th o d e  est in téressante .  Elle a b a n d o n n e  le 
recours tradit ionnel au « g roupe  d e  travail re
présentatif» (plusieurs se son t  penchés  sur l 'or
dre  judiciaire vaudois  au cours des années,  
faisant des  proposit ions souven t  in téressantes, 
en matiè re  de  p rocédu re  par  exem ple ,  mais 
qui o n t  de  la pe ine  à se concrét iser) .  Elle laisse 
de  cô té  la p ra t ique  nouvelle du p ré ten d u  su
per-expert ,  si possible é tranger .  Ici, on s 'est 
adressé à deux  personnali tés a p p a r t e n a n t  à 
l 'ordre  judiciaire e t  fa isant autorité :  Roland 
Bersier, socialiste, e t  François Jomini, radical, 
on t  chacun  présidé le Tribunal cantonal:  c 'es t  
dire q u e  ces deux  juges can tonaux  bénéficient 
de  la confiance d e  leurs pairs. Le prés iden t  du 
Tribunal can tonal est  le pa t ron  de  fait de  l 'or
dre  judiciaire: ad m irab lem en t  placé, donc,  pour 
connaî tre  ses difficultés de  fonc t ionnem en t .

Leur m a n d a t  a é té  limité aux ques t ions  d 'o r 
ganisation: cela p eu t  para ître m o d e s te  mais, 
q u a n d  on  conna î t  l ' immobil isme du  m o n d e  
judiciaire e t  poli tique en matiè re  de  justice, 
chez  les Vaudois en  particulier (il a fallu vingt 
ans pou r  créer un tr ibunal administratif!), on  se 
dit qu'il faut bien c o m m e n c e r  par  un bou t . . .  
D 'au tan t  plus q u e  le d é b u t  p roposé  a un as
pec t  fondam en ta l :  c 'e s t  l 'a rchitec ture  d e  la 
maison.

Justice de paix professionnalisée
Deux aspects  principaux d e  la réforme : to u t  
en recou ran t  aux citoyens là où leur expérience  
e s t  r é e l l e m e n t  utile, d é v e l o p p e r  la 
professionnalisation d e  la m agis t ra ture  -  e t  ainsi 
renoncer  à la fiction d 'u n e  justice «laïque» telle 
qu 'e lle  est symbolisée par le juge  d e  paix rural 
à l 'ancienne; ce  qui p e rm e t  du  co u p  d 'é lever  le 
seuil d e  c o m p é te n c e  du  juge  d e  paix profes
sionnel. Et d e  mieux organiser  la justice dans  le 
territoire (en 4 a rrondissem ents  au lieu des 19 
districts). Les au teurs  du  rappor t  son t  sur ces 
points  e x t r ê m e m e n t  convaincants  et, malgré  
certa ines nostalgies,  on  p eu t  espérer  un accueil 
favorable  d e  ces proposit ions.

Proposer d e  fondre  le Tribunal administratif  
(TA) dans  le Tribunal can tona l  a tou te s  les 
appa ren ces  d e  la logique  mais se heur te  au fait 
que  la structure  actuelle est  bien récente  (1991 ). 
Les juges Bersier e t  Jomini en son t  à ce po in t  
conscients  qu' ils p ro p o sen t  une  variante  d e  la 
réforme p roposée  avec maintien  du  TA dans  sa 
fo rm e actuelle.

Parmi les proposit ions «secondaires», le ra t
t a c h e m e n t  c o m p le t  d e  l'Office du  tu teu r  g é n é 
ral au D é p a r tem en t  de  la p révoyance  sociale, 
c o m m e  l 'au tonom isa t ion  du  Tribunal des assu

rances, p rouven t  une  heureuse  évolution dans  
la concep t ion  q u e  le Tribunal can tona l  se fait 
de  son «prestige» .

La gauche peut être rassurée
En matiè re  d e  justice, parmi les chevaux de  
bataille tradit ionnels d e  la g a u c h e  figuren t en 
b o n n e  place la p ro tec t ion  des locataires e t  le 
droi t  du  travail. La g a u c h e  p e u t  ê tre  rassurée: 
aucune  modification du  Tribunal des baux n 'es t  
envisagée, à par t  la nouvelle organisat ion  g é o 
graph ique .

Q u a n t  aux conflits du travail, à la place du 
système actuel où, selon la c o m m u n e  e t  le 
m o n ta n t  litigieux, qua t re  instances différentes 
peu v en t  ê tre  c o m p é ten te s ,  il est p roposé  un 
système b e a u c o u p  plus simple e t  qui devrait 
g a g n e r  en efficacité: les q ua t re  tr ibunaux  d 'a r 
ro n d i s s e m e n t  a u ra i e n t  u n e  « c h a m b r e  des  
p ru d 'h o m m e s »  ( c o m p é te n c e  jusqu 'à  100  000  
francs) avec, c o m m e  jusqu 'à  m a in tenan t ,  un 
prés ident juriste «milicien» assisté pari ta irement 
d 'u n  juge  rep résen tan t  les em ployeurs  e t  d 'u n  
juge  rep résen tan t  les travailleurs. Il faut e n re 
gistrer avec une  g ra n d e  sat isfaction qu e  l 'en 
sem ble  des salarié(e)s de  ce c an to n  aura it enfin 
accès à un véritable tr ibunal des p r u d 'h o m m e s  
(e t  p rud 'fem m es) .

L'avenir d e  la réforme (qui a encore  pour 
av an tage  une  éco n o m ie  annuelle  es t imée à 2 
millions) t ien t d e  la course d 'obstac les:  la c o n 
sultat ion ouverte  par  le D é p a r tem en t  d e  justice 
jusqu 'à  fin février débou ch e ra ,  on l 'espère,  sur 
une  proposit ion au Conseil d 'E tat  qui la sou 
m e ttra ,  le cas échéan t ,  au G rand  Conseil.

En cas d 'accep ta t io n  parlementa ire ,  les m o 
dif ications const i tutionnelles nécessaires (une  
rédact ion  des articles figure déjà dans  le rap 
port)  d ev ron t  ê tre  ad o p tée s  en vo ta tion  p o p u 
laire.

La rénovation  des s tructures  n 'e s t  à nos yeux 
q u e  la p rem ière  phase  d 'u n e  réforme plus fo n 
d am en ta le  (qui devra it co m p o r te r  n o ta m m e n t  
un c h a n g e m e n t  d e  p rocédu re  pénale  e t  un 
progrès  dans  la fo rmation des magistra ts) ,  mais 
ce t te  é tap e  est u rgen te  e t  nous  souhai tons  
v ivem ent  l 'abou t is sem en t  d e  la dé m a rc h e  e n 
t a m é e  avec le rappo r t  Bersier/jomini d o n t  les 
conclusions, m ê m e  si elles visent a p p a re m m e n t  
d 'a b o rd  la justice civile, s 'app l iquen t  aussi à la 
justice pénale: «On ne doit  pas oublier q u 'e n  
dehors  du c o û t  d e  la justice g revan t  les f inan
ces d e  l'Etat, la justice non  rendue,  mal r end ue  
ou rendue  t rop  tard  a aussi un coût , considéra 
ble, p o u r  le justiciable e t  parfois aussi, par  ré
percussion, pou r  la collectivité». ■
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Plus je vais de  l 'avant,  plus je m e  félicite d e  ne 
croire à a u c u n e  t r an scendance ,  en d 'au tre s  te r 
mes,  d 'ê t r e  a thée .  Ce qui m e  p e rm e t  d e  refuser 
les w eek-ends  meurtr ie rs dans  des chalets  de  
m o n t a g n e ,  la so u p e  au cyanu re  (a i sém en t  
dé tec tab le  à son g o û t  d 'a m a n d e s  am ères,  mais 
si on a im e ça... ) e t  les p o g ro m s  d e  différentes 
origines. Cela ne m e  m e t  certes pas à l 'abri de  
tou t :  dans  son Coran, le P rophè te  envoie les 
incroyants  d e  m o n  espèce  dans  un enfer où il 
fait te r r ib lem en t  chaud ,  e t  cela p o u r  l 'éternité.  
Cela p o u r  la to lé rance  de  l'Islam. Au Vatican, à 
Salt Lake City e t  à C antorbery ,  on  ne voit pas 
non  plus d 'u n  bon  œil les m écréan ts  d e  m o n  
espèce ,  sans aller toutefois  jusqu 'à  vouloir nous 
im moler  par  le feu, l 'ép o q u e  ne s'y p rê tan t  
plus. Encore que...

Ce qui nous ram èn e  à ce t te  in terrogation  
p é renne :  ju squ 'où  do it  aller la to lérance?  D 'où 
découle:  faut-il accep te r  les sectes,  avec ce que  
cela p e u t  c o m p o r te r  d e  d angers  p o u r  leurs 
adep te s?  Et d 'a b o rd ,  qu 'e s t -ce  q u 'u n e  secte? 
La réponse ,  ici, pourrait  ê t re  fiscale; est répu té  
secte  to u t  m o u v e m e n t  religieux qui ne bénéfi 
cie pas de  l 'exonéra tion  des impôts . En Allema
gne ,  les Témoins de  Jéhovah v iennen t  d 'o b t e 
nir ce s ta tu t  envié, ils son t  désormais  «religion». 
Alléluia! Mais cela n 'é lève pas le Ql d e  leurs 
adep tes .  Ils v o n t  con t inue r  à croire à la parou- 
sie en en repoussan t  ch a q u e  fois la date .

Je participais ré c e m m e n t  à un ja m boree  m u 
su lman où on m 'avai t  d e m a n d é  d e  p lancher  en 
t a n t  q u e  non-croyant .  J'étais leur alibi, é t an t  
bien e n t e n d u  q u e  sous couvert  d e  to lérance,  
on  saisissait là l 'occasion de  m e  m o n t re r  du 
doig t ,  su jet ab jec t  qui refuse la foi e t  l 'ensei 
g n e m e n t  du  P rophète .  Tou t  se passa au d e 
m e u ra n t  fort poliment ,  mais les conversations 
q u e  j 'eus  ensui te  m e  firent froid dans  le dos.

«Mais c 'e s t  écrit dans  le Coran» m 'asséna ien t  
ces croyants  sincères. Et moi, j 'en tenda is  «c 'est  
d ans  Mein Kampf». «Le P rophè te  a dit» e t  moi 
j 'en tenda is  «le Führer a dit». M on angoisse 
venai t  du fait q u e  to u t  r a i sonnem en t  éta it  im
possible. Ce fanat isme du livre était  d 'a u ta n t  
plus terrifiant qu'il s'affichait en cos tum e  cra 
vate  e t  ba rbe  taillée en jardin à la française.

Sur la ques t ion  d e  la to lé rance  vient s'en 
greffer une  autre , celle de  la non-assis tance à 
personne  en danger .  Le co n c e p t  a b eau co u p  
servi. Les conversions forcées, jadis, l 'ont  pris 
pou r  pré texte .  O n aimait te l lem en t  les Juifs, à 
une  certa ine ép o q u e ,  q u 'o n  leur d e m a n d a i t  
d 'em b rasse r  la vraie foi pou r  q u e  leur âm e  ne 
finisse pas m isérab lem ent .  Mais c 'e s t  un jeu où 
on p e u t  jouer à deux: les deux  petites Bâloises 
d 'o r ig ine  tu rq u e  qui défrayen t  en ce m o m e n t  
la ch ron ique  en déc la ran t  vouloir porter  le fou 
lard m usu lm an ,  ce qui d o n n e  des b o u tons  à 
l ' Instruction publique  de  ce can ton ,  ne fau 
drait-il pas les sauver des  affres d 'u n e  soum is 
sion co ran ique  irréversible?

Elles d isent avoir pris leur décision sans l 'aide 
d e  personne ,  mais elles par len t  d 'u n  gu ide  
spirituel à qui on  ne donnera i t  pas Allah sans 
confession. La manipula t ion  vient de  loin mais 
elle existe. La p h o to  les m o n t re  gentilles, tristes 
e t  un peu  nunuches .  Dans une  au tre  con tex te ,  
elles seraient anorex iques e t  on  les soignerait. ■

André  T h o m an n  
G enève

N.B. Le titre est du signataire

Erratum
U ne erreur de tran sc r ip tion  au  m o m e n t  
de la saisie du  texte, et qu i a échappé  à la 
relecture, n o u s  a fait a t tr ibuer  au ca n to n  
de Vaud le dépu té  Peter B o d e n m a n n  et au 
PS le dépu té  PES Roland O ste rm a n n  (DP 
1240). Avec nos excuses...

Logo dispendieux
Un lecteur revient sur l' in fo rm ation parue dans le 
Tages-Anzeiger avant les fêtes concernant le 

«logo» du DMF.
Le D épar tem en t  militaire fédéral indique avoir 

payé  190 00 0  francs pou r  ce logo choisi pe r 
s onne l lem en t  par  Adolf Ogi.
Petites réflexions to ta le m e n t  subjectives:

1) Ce co û t  n'est-il pas scan d a leu sem en t  ex-

EIDGENOSSISCHES M IL ITAR  DE PARTE M E  N T  

DEPARTEMENT M ILITAIRE FEDERAL 

DIPARTIMENTO MILITARE FEDERALE 

DEPARTAMENT FEDERAL MILITAR

cessif, en  ce t te  pér iode  d e  caisses fédérales  
vides?

2) Le g raph ism e  n'est-il pas  d 'u n e  banalité à 
pleurer, d igne  des pires choses com m ises  dans 
les années  60?

3) Faut-il v ra im en t  un logo pou r  le DMF? Les 
autres dép a r tem en ts  ont-ils éga lem en t  leur logo 
e t  p o u r  quoi faire? le DMF ne va-t-il pas, de  
to u te  manière ,  c h a n g e r  p ro c h a in e m e n t  son 
n o m  e t  devenir, par  exem ple ,  « D ép a r tem en t  
de  la sécurité»?

4) Le cons truc teu r  a-t-il v o lon ta irem en t  placé 
la pet i te  croix, mieux m a rq u é e  q u e  la g rande ,  à 
la droi te  (ou peu t-ê tre  à l 'est) de  celle-ci?

5) Finalement,  ce logo suggère  d e  manière  
m a n ife s tem en t  f reud ienne  q u e  l 'on a affaire à 
un «Etat dans  l'Etat». ■

Philippe N o rd m a n n  
Lausanne
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De Pury and Co

Prolongeant le commentaire d'AC, «M. de Pury, 
néolibéral et européen», paru dans DP 7 239, un 
lecteur nous fait pa rt de ses remarques.
«Je souhaite  q u e  nous  arrivions ensem b le  à 
a m e n e r  la Suisse dans  l 'Union eu ropéenne» ;  
c 'es t  par  ces m o ts  q u e  David d e  Pury a conclu 
un d é b a t  télévisé avec Peter B odenm ann .  A 
juste titre M. de  Pury ne voit au cu n e  incohé 
rence en tre  son e n g a g e m e n t  pou r  l 'Europe et 
ses convictions néolibérales doctrinaires.  Son 
p ro g ra m m e  d e  dérégula t ion  sauvage est bel et 
bien «eurocom patib le» ,  y com pris  dans  ses 
mesures les plus antisociales.

Q uelques  «faiseurs d 'op in ions»  o n t  voulu ac 
crédi te r  la fable d 'u n  David d e  Pury1 chef de  file 
des  cap i ta ines  d ' indus tr ie  ch am p io n s  d 'u n e  
Suisse ouverte ,  prê ts aux réformes «progressis
tes» par  souci du bien public, e t  d o n c  favora
bles à l 'Europe. Ce p a trona t  novateur était censé  
s 'o p p o se r  à d 'au tre s  milieux éco n o m iq u es  (in
carnés par  un Chris toph Blocher, pe in t  c o m m e  
le d é m o n  en personne) ,  cupides et antisociaux 
parce  q u e  isolationnistes.

Le «livre blanc» réduit  h e u re u s e m e n t  à n éan t  
ce t te  juxtaposition e t  son m an iché ism e sous- 
jacent: les inconditionnels  de  l 'Europe forcé
m e n t  dans  le c a m p  de  la raison e t  du  juste, 
tous  les autres  re légués au rayon des égoïstes 
ou  des craintifs figés dans  l ' immobil isme. Car 
le p ro g r a m m e  éco n o m iq u e  e t  antisocial d e  M. 
de  Pury ne se différencie g uè re  des  projets de  
la droi te  é c o n o m iq u e  e u ro p h o b e  (UDC ou Parti 
d e  la l iberté) .  Les sociali stes, s u r to u t  en 
Romandie,  devra ien t  réfléchir à ce t te  conver 
gence ,  p lu tô t  q u e  s ' inqu ié ter  des tor ts  q u e  M. 
de  Pury pourrait  faire à la cause e u ro p éen n e .  
Au lieu d e  brouiller les images, la nouvelle 
d o n n e  devrait clarifier le d é b a t  e t  suggére r  aux 
forces d e  g a u c h e  une  a t t i tude  plus critique, 
ta n t  envers certa ines vocat ions europhiles , que  
face aux projets com m unau ta ires .

Il faut avoir le co u rage  de  rom pre  que lques  
t abous  qui e n to u re n t  le d é b a t  eu ro p é e n  en 
Suisse. Afin q u e  le spectre  de  l 'Europe cesse de 
h an te r  la poli tique suisse, il faudra aussi s ' e m 
ployer à défaire l 'alliance con tre  na ture  qui lie 
les naufragés du  Sonderfall helvétique avec le 
milliardaire d e  EMS Chemie .  Bien des réformes 
indispensables dans  ce pays aura ien t  que lques  
chances  d 'a b o u t i r  si l 'h y p o th èq u e  e u ro p é e n n e  
ne venai t  pas fausser idé o lo g iq u e m en t  les e n 
jeux. Car les Suissesses e t  les Suisses o n t  mieux 
à faire q u e  d 'avoir  à choisir, p r é t e n d u m e n t  au 
n o m  d e  l 'Europe, en t re  la gouaille  d é m a g o g i 
qu e  d e  Chris toph Blocher e t  la m o rg u e  aristo
cra t ique  d e  David de  Pury. ■

Marco Marcacci 
It tigen

'Un quotid ien qui se réclame de l'esprit d 'ouverture 

avait même proclamé M. de Pury «député idéal des

7 Romands». Et ce n 'éta it pas le numéro du 1er avril.

F A B R IQ U E  D E  D P

Offre d'emploi
Domaine public che rche  à repourvoir le 
poste de

rédacteur/rédactrice

Il s 'agit d 'assurer le secrétariat de rédac
tion  ainsi que l 'an im a tio n  et la con t in u ité  
du travail des collaboratrices et co llabora
teurs extérieur-e-s et bénévoles et de rédi
ger des articles. Poste de 80 - 100%, p o u 
van t éven tue llem en t être partagé en tre  
deux  personnes.
Nous d e m a n d o n s  u n  in té rê t m arqué  pour 
la vie politique suisse e t /ou  une  expérience 
m ilitan te , la familiarité avec u n  e n v iro n 
n e m e n t  in fo rm atique  (mise en  page sur 
M acin tosh) et une  b o n n e  capacité rédac
tionnelle .

Entrée en fonction: 1er mai ou à convenir

Les cand ida tu res  son t  à adresser à M. Jean- 
Daniel Delley, rédacteur responsable, Do
m aine public, case posta le 2612, 1002 Lau
sanne.

MEDIAS
Le la n ce m en t du  Tagblatt für die Stadt Bern 
pourrait, en  raison du  d ép it  de l 'éd iteur  
d u  Stadtanzeiger, p e rd a n t  cette  concession 
«juteuse», p ré lu d e r  à la re lance  d ’u n e  
presse du  soir. A c tue llem en t,  il n 'y  a 
q u 'u n e  to u te  petite  page d 'in fo rm a tions .  
Mais certains jours c 'est im p o rta n t .  Ainsi, 
l 'a n n o n c e  de la m o r t  d u  Président M it
te rrand  a été  diffusée le m êm e soir. Avec 
u n  jou rna l du  soir, les pendulaires  q u i t 
ta n t  Berne en  fin de journée, susceptibles 
d 'élargir le lectora t d 'u n  tel journal, p o u r 
ra ien t co n n a ître  l 'ac tua lité  d u  jour si le 
q u o t id ie n  a m é lio ra it  l ' in fo rm a t io n  ré 
cen te . Cette  évo lu tion  d 'u n  journal gra
tu i t  vers u n  q u o tid ie n  du  soir est-elle pos
sible? A suivre.

Suivez-vous le Tonight Show  de Jay Leno 
sur NBC Superchanel? P robab lem ent pas 
parce que le style d 'u n e  telle ém ission 
am éricaine  et la langue vous gênen t.  Or, 
après u n  sous-titrage en  néerlandais  e t en  
allem and, c'est m a in te n a n t  u n  sous-titrage 
en  français qu i v ien t d 'ê tre  in trodu it .  Plus 
beso in  de savoir l 'anglais p o u r  découvrir 
u n  style qui, avec décalage, se retrouve 
européanisé , sur nos petits  écrans n a t io 
naux .



N O T E  D E  L E C T U R E

Les miettes philosophiques de la 
globalisation

La théorie de la globalisation des échanges est, à l'origine, un simple modèle économique 

qui postule la suppression des barrières douanières, le libre-échangisme mondial, la  

dérégulation. Pourquoi faudrait-il franchir un pas supplémentaire et associer à cette 

théorie économique de la libre circulation mondiale des marchandises une sorte de sœur 

jumelle politico-philosophique qui propose une véritable conception rationnelle de la  
modernité?

REPERES

Domaine Public avait publié 
dans les années 70 
quelques réflexions 
politiques autour du livre 
de Jean-François Revel Ni 
Marx, ni jésus au sous-titre 
expressif: la nouvelle 
révolution mondiale est 
commencée aux Etats-Unis. 
Vingt-cinq ans plus tard, 
Ulrich Beck, un sociologue- 
philosophe très en vogue 
en Allemagne qui a écrit, 
au cours d 'une année 
sabbatique au «Collège de 
la Science» à Berlin, un 
livre intitu lé Die Erfindung 
des Politischen: zu einer 
Theorie reflexiver 
modernisierung, soit 
l'invention du politique 
(éditions Suhrkamp NF 
780 -1993, non tradu it en 
français), se demande à 
son tour si la révolution 
mondiale n'est pas en train 
de prendre à revers la 
démocratie, l'Etat- 
Providence et les formes 
les plus développées de la 
rationalité moderne.

(eb) La réponse  d 'U lrich  Beck est claire. Parce 
que l 'h o m m e , dit-il, n e  s'est jam ais co n ten té  
de décrire la société dans  laquelle il vivait, 
m ais a tou jou rs  vou lu  en  découvrir  le sens.

Quel est d o n c  le sens de cette  société n o u 
velle qu i vo it le 25 % des échanges é c o n o m i
ques m o n d ia u x  surgir dan s  les pays dits 
«ém ergeants» ' d'Asie d u  Sud-est, qu i ab r iten t 
déjà les deux-tiers des h ab i tan ts  du  globe? 
Q uel est le sens d 'u n  m o n d e  qui se reco n n a ît  
dans  et par la tou te-pu issance m y th iq u e  de 
la tech n iq u e?  La p ro d u c tio n  d 'ob je ts  m a té 
riels, culturels et sym boliques libère sur tou te  
la p lan è te  u n e  o n d e  de ch o c  d é n o m m é e  p ro 
grès tech n iq u e .  Beck décrit ce tte  m o d ern i té  
tech n iq u e ,  en  p a rcou ran t trois phases diffé
rentes.

La phase descriptive
La m o d e rn i té  te ch n iq u e  s 'appu ie  sur le p r in 
cipe de l 'ind iv idualisa t ion . Max W eber avait 
déjà n o té  que la te ch n iq u e  im p liqua it  dans 
to u t  le ch a m p  social u n  progrès co n s ta n t  des 
connaissances qu i s 'accom pagnait d 'u n  «dé
s e n c h a n te m e n t»  p a ra llè le  e t in f in i  des 
croyances et trad itions  séculaires. L 'ind iv i
dua lisa tion  caractérise u n e  société qui, dans 
son  n o y au  le p lus in tim e, ne fait p lus c o n 
fiance q u 'à  l ' ind iv idu  p o u r  opérer les cho ix  
essentiels alors qu 'e lle  a par ailleurs dissous 
et consc iencieusem en t désagrégé to u te  réfé
rence aux  trad itions  et ob ligations de tou tes  
sortes. D isparaissent d o n c  les c o m m u n au tés  
na tionales  ou  religieuses, les syndicats  et les 
in s t i tu tio n s  collectives, l 'ind iv idu  dev ien t le 
refuge exclusif du  sens dans  l 'océan  de la 
tech n iq u e ,  il co n q u ie r t  et thésaurise ce qui 
cons titue  l 'a lp h a  et l 'om éga de la ra tionalité  
m oderne , le d ro it  de choisir  en tre  deux  m a r 
chandises. Les poches  de résistance a n t i -m o 
dernes qu i se c o n s ti tu e n t p a r to u t ne  n e u t ra 
lisent pas le processus global.

La phase analytique
Cette  ind iv idualisa t ion  à ou trance  d 'u n e  so
ciété que plus aucune  in s tance  n e  contrôle, 
fait nécessairem ent surgir le p r incipe  des
truc teu r  de la «mise en  danger générale», 
laquelle  n 'e s t  p lus con trô lée  par les in s ta n 

ces trad itionnelles . Les seuls cho ix  ind iv i
duels ne  garan tissen t aucune  sécurité. C 'est 
en  particu lier dans  le d o m a in e  de l 'énergie 
nucléa ire  que la te ch n iq u e  dévoile les consé^ 
quences u ltim es de l'absence de surveillance 
in s titu tionne lle .  Mais le naufrage des socié
tés co m m u n is tes  est éga lem en t l 'occasion 
p o u r  U lrich Beck de décrire ce qu 'il  adv ien t 
d 'u n e  société qu i s'est cons tru ite  sur l ' id e n 
tité  Etat = politique, alors que  les acteurs 
sociaux se so n t révélés à l'Est à l'ex térieur 
des structures trad itionnelles.

La n o t io n  de société à risques m ajeurs 
(«Risikogesellschaft») do it  faire partie  de la 
caisse à outils du  p h ilo so p h e  m oderne . La 
globalisation mondiale , avec le fond  de toute- 
puissance individualisée qu 'e lle  engendre, 
m anifeste  u n e  te n d an c e  à se re tou rner  c o n 
tre elle-m êm e et à d issoudre et désagréger la 
p ropre  substance sociale d o n t  elle est issue. 
Beau p rog ram m e d 'au todes truc t ion .

La phase éthico-politique
C ette  sorte d 'in fa rctus  par «excès de choix» 
qui guette  la société globale ne  p eu t être 
com battu  que par u n  an tido te  global lui aussi, 
tel que la «redécouverte du  politique». Cette 
redécouverte  s 'inspire  de l'idée de «com m u
n ic a t io n  globale» p résen te  chez le p h i lo 
sophe  Jurgen  H aberm as e t fait fond  de la 
c o n f ia n c e  u n  p e u  aveug le  a t t r ib u é e  
au x  m o u v e m e n ts  de  c i to y e n s  («Bürger
in itia tiven»), «Le po li t ique  s 'im posera en- 
deça des cercles des com pétences  e t h ié ra r 
ch ies  ac tue lles ,  e t ce la  est p ré c is é m e n t  
m é c o n n u  par ceux-là m êm es qui iden tif ien t 
le p o li t iq u e  à l'E tat, au  systèm e ou  aux 
carrières traditionnelles» .

La ruse d 'U lrich  Beck consiste  à renforcer 
considérab lem ent la force des acteurs de cette 
po li t ique  expressionniste  en  leur d o n n a n t  
po u r  principal allié l 'o n d e  de choc  te c h n o lo 
g ique elle-m êm e qui, o n  l'a vu, c o n d u it  son 
propre  processus de des truc tion . C ette  rém i
niscence avouée du th è m e  marxiste de l’auto- 
d es tru c tio n  d u  cap ita lism e est c e p en d a n t 
m o in s  angélique, car elle ne  débouche  pas 
h is to r iq u em e n t sur le t r io m p h e  program m é 
d u  p r incipe  opposé. ■


